
ANNEXE TARIFS EAU 2024 
REDEVANCE EAU POTABLE 

Communes Part fixe HT Part variable HT 
(0 à 200m3) 

Part variable HT  
(> 200 m3) 

BASSE SUR LE RUPT 50.00 € 1.03 € 1.05 € 

CLEURIE 48.12 € 1.05 € 1.07 € 

CORNIMONT 54.00 € 1.37 € 1.39 € 

GERBAMONT 43.60 € 1.09 € 1.11 € 

LA BRESSE 106.77 € 0.56 € 0.98 € 

LA FORGE 52.40 € 1.01 €* 1.03 €* 

LE SYNDICAT 55.70 € 1.15 € 1.17 € 

ROCHESSON 58.80 € 1.02 € 1.04 € 

SAPOIS 54.00 € 1.00 € 1.22 € 

SAULXURES/MTTE 37.60 € 1.14 € 1.14 € 

TENDON TARIFS SIE TARIFS SIE TARIFS SIE 

THIEFOSSE 46.80 € 1.40 € 1.42 € 

VAGNEY 30.00 € 1.20 € 1.22 € 

VENTRON 88.40 € 1.00 € 1.02 € 

TARIF ELEVAGE AGRICOLE A 
CONDITION D’UN COMPTEUR 

SEPARE 
0.50 € /m3 

* LA FORGE : Tarifs CCGHV pour les habitants alimentés par LE THOLY 

AUTRES TARIFS : 

DESIGNATION TARIFS HT 

Pose compteur (<= DN20), remplacement compteur (gelé 
ou autre) ou compteur supplémentaire 

130,00 € 

Pose compteur supérieur DN20 Au réel + main d'œuvre (50€/h) 

Branchement coffret simple compteur de la conduite à la 
limite de propriété dans une limite de 30ml 

750,00 € 

Branchement coffret double compteur de la conduite à la 
limite de propriété dans une limite de 30ml 

1 200,00 € 

Branchement coffret au-delà du double compteur ou 
supérieur à 30ml 

1200.00 € + 100 € par taille de coffret 
supplémentaire (ex pour un triple 1300 €, 

quadruple : 1400 €) + 5 € / ml supplémentaire 

Frais d'intervention divers : fermeture/ouverture de 
compteur/ vérification compteur / constat fuite après 
compteur / course vaine / contrôle source privée… 

50,00 € 

Pièces diverses 
Prix des pièces en annexe 

Autres pièces : au réel + 15% 

Travaux sur installation existante à la demande de 
l'abonné, matériel et main d'œuvre 

Au réel + main d'œuvre (50€/h) 

Bris des scellés de compteur (120 m3 tarif m³ de la 
commune) 

Forfait 
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